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	Association RADIO-LOISIRS

RADIO SCARPE SENSEE 94.1Mhz
Square Coluche – BP 21

62490 Vitry-en-Artois
www.radioscarpesensee.com



LA MESSAGERIE ASSOCIATIVE SUR RADIO SCARPE SENSEE

Partenariat Associatif

· Soucieuse de faire participer les associations à sa mission de communication locale, l’Association Radio-Loisirs leur propose un partenariat dans la réalisation d’un service de messagerie sur les ondes de Radio Scarpe Sensée 94,10 Mhz FM.

· Toutes les associations de la zone de couverture de Radio Scarpe Sensée peuvent devenir  partenaire de ce service. Ce partenariat implique obligatoirement que le partenaire ait une structure associative à but non lucratif . Par ailleurs ce partenariat n’est possible et que si les messages à diffuser ne portent point atteinte aux droits de l’homme, et aux principes de laïcité et de respect de la personne auxquels adhère l’Association Radio-Loisirs. 
· Ce partenariat est assorti d’une cotisation annuelle d’au moins  3 Euros, ou plus, montant laissé à l’appréciation de l’association partenaire. Cette nouvelle disposition devrait permettre un large accueil sans barrière financière. Le montant de la cotisation est sans rapport avec la qualité du service décrit ci-après qui est le même pour tous.
· Si votre association devient partenaire sa cotisation aura surtout valeur de critère d’appréciation de la sincérité de son engagement, pour le CSA et le Ministère de la Culture et de la Communication.  L’Association Radio-Loisirs, doit pouvoir justifier auprès de ces autorités qu’elle accomplit réellement la mission de communication locale pour laquelle Radio Scarpe Sensée est autorisée selon les dispositions de la loi de 82 sur l’audiovisuel.
· Si votre association décide de s’associer au projet, sa seule contrainte sera de communiquer par écrit, à Radio Scarpe Sensée, les informations relatives ses activités et manifestations pour alimenter son programme d’intérêt local... 

· Les techniciens, bénévoles ou salariés de Radio Scarpe Sensée procéderont à la mise en forme, l’habillage, l’enregistrement de vos messages et en programmeront la diffusion. Pour une bonne organisation du service il vous sera demandé de leur communiquer les sujets une dizaine de jours avant la date de début de diffusion souhaitée. 
· Radio Scarpe Sensée offre ce service à ses partenaires quelques soient les profits et avantages qu’ils peuvent en tirer.
· Votre association sera la bienvenue pour l’ensemble des membres de l’Association Radio-Loisirs 
DEMANDE D’ADHESION

A LA MESSAGERIE SUR RADIO-SCARPESENSEE

Association ou Fondation partenaire
Nom de l’association
: ………………………………………………………………………………

N° de déclaration
: ……………………………….Préfecture : ……………………………….

Adresse               
: ……………………………………………………………………………….



:………………………………………………………………………………..

Code Postal :
   
:……………Ville :…………………………………………………………….

Tel


:……………………………………………………………………………….                                                             

Fax


:………………………………………………………………………………

Mail


:………………………………………………………………………………

Président(e)         
:………………………………………………………………………………

Secrétaire            
:……………………………………………………………………………..

Fait le :                    à





Nom et qualité du signataire,









Cachet et signature  

A réception de l’adhésion et de la cotisation, un reçu et une carte d’adhésion sont envoyés.[image: image1.png]
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	Tel 0321161936 – Fax 0321161937
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Nord-Pas de Calais
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